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Cherif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Selon l’avant-projet de cette
LFC dont nous avons obtenu une
copie datée du 13 juin dernier, plu-
sieurs taxes destinées au finance-
ment des collectivités locales, consti-
tutives de la fiscalité locale, sont
réaménagées et revues à la hausse
dans le cas de la taxe foncière, la
taxe sur l’enlèvement des ordures
ménagères et la taxe d’habitation.
Voire, la LFC 2015 sera assez
contraignante financièrement pour
les citoyens désireux d’acquérir des
véhicules neufs. 

En effet, la taxe sur les véhicules
neufs (de tourisme, utilitaires et de

transport de personnes), importés ou
acquis localement, est fortement
revue à la hausse, avec des aug-
mentations de l’ordre de 30 000
dinars à 100 000 dinars selon le type
de véhicules. 

Outre la hausse substantielle des
tarifs de la vignette auto, les automo-
bilistes devront payer davantage
leurs carburants s’ils dépassent un
certain plafond de consommation. 

Devant être aussi appliqué à
d’autres secteurs d’activité, le relè-
vement de la taxation est censé
contribuer à générer de nouvelles
ressources fiscales et financières,
assurer l’équilibre financier du pays.

De fait, c’est la finalité de cette LFC
2015, élaborée dans le contexte de
chute sensible et des cours du pétro-
le et des revenus du pays mais aussi
de la quête par les pouvoirs publics
de rationalisation de la gestion bud-
gétaire et économique. 

Et cela même si le nouveau
ministre des Finances, Abderrahma-
ne Benkhalfa, assurait récemment
que la vocation de cette LFC est de
contribuer au développement écono-
mique du pays. 

Notons toutefois que certaines
dispositions fiscales ont été matu-
rées au profit des producteurs
locaux, notamment la révision à la
baisse de l’imposition sur les béné-
fices et de la taxation sur l’activité
professionnelle. Comme des exoné-
rations de droits de douane et de

taxation sur la valeur ajoutée sont
prévues concernant notamment cer-
tains corps gras végétaux mais aussi
les médicaments. 

De même que plusieurs disposi-
tions visant l’assouplissement ou
une meilleure organisation des pro-
cédures fiscales, douanières et
administratives sont évoquées dans
le projet de loi de finances complé-
mentaire pour 2015. 

Un texte qui institue par ailleurs
la régularisation fiscale en tant que
facteur de résorption de l’informel,
réévalue la valeur des biens patrimo-
niaux imposables mais aussi concré-
tise la revendication formulée naguè-
re par des experts du Fonds moné-
taire international, la mise en place
de la règle budgétaire. D’autres dis-
positions relatives à l’employabilité

et à la sécurité sociale ainsi que les
comptes d’affectation spéciale figu-
rent dans le projet.
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PROJET DE LOI DE FINANCES COMPLÉMENTAIRE 2015

Tout sur la hausse des taxes
C’est une loi de finances complémentaire pour 2015

assez lourde en taxes nouvelles ou revues à la hausse
que le gouvernement vient d’élaborer.

Abderrahmane Benkhalfa.

L’avant-projet de loi de
finances complémentaire
pour 2015 instaure le taux
de l’impôt sur les bénéfices
des sociétés (IBS) à deux
niveaux, 19% et 27%. 

L’article 2 du projet précise que le
taux de l’IBS est fixé à 19% pour les
activités de production de biens
(extraction, fabrication, façonnage ou
transformation de produits, à l’exclu-
sion des activités de conditionnement
ou de présentation commerciales en
vue de la revente et des activités

pétrolières), ainsi que pour les activi-
tés du bâtiment et des travaux
publics. Le taux de l’IBS est fixé
cependant à 27% pour les autres acti-
vités (commerce et prestations de
services), et par conséquent les acti-
vités d’importation. De même, le taux
de 27% est appliqué dans le cas où la
personne morale exerçant plusieurs
activités concomitantes et assujettie à
l’IBS n’a pas tenu de comptabilité
séparée. Une mesure qui s’inscrit,
indique l’exposé des motifs, «dans le
cadre des actions menées par le gou-
vernement visant à favoriser les
moyens des entreprises de produc-

tion, à améliorer leur viabilité». 
Avec la finalité d’encourager

«d’une part, la production nationale
dans le but de se substituer à l’impor-
tation, et d’autre part, le secteur des
travaux publics et du bâtiment, afin de
permettre le parachèvement des
efforts engagés en matière de réalisa-
tion des infrastructures socioécono-
miques, faire face aux multiples
attentes de la population». 

En outre, l’avant-projet prévoit la
baisse du taux de la taxe sur l’activité
professionnelle (TAP), prélevée sur le
chiffre d’affaires réalisé par les entre-
prises. Ainsi, l’article 3 indique que le

taux de la TAP est ramené de 2% à
1%, sans bénéfice des réfactions
(réductions de prix) pour les activités
de production de biens. 

Ce taux est réparti sur la base
d’une part de 0,29% pour la wilaya,
de 0,66% pour la commune et de
0,05% pour le Fonds commun des
collectivités locales. 

Une mesure dont la finalité, consi-
dère-t-on, est de «soutenir les efforts
tendant à encourager les entreprises
productrices, les conforter et amélio-
rer leur viabilité».
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CE QUE CONTIENT L’AVANT-PROJET DE LFC 2015

Avantages fiscaux pour les producteurs,
l’IBS et la TAP réduites

Les taxes foncières,
pour l’enlèvement des
ordures ménagères et les
taxes d’habitation ont été
réaménagées, revues à la
hausse par l’avant-projet
de loi de finances complé-
mentaire pour 2015.

Dans le cadre de la réforme de la
fiscalité affectée aux communes et
afin de renforcer l’autonomie finan-
cière de ces dernières, des mesures
sont proposées en effet pour l’aug-
mentation des recettes fiscales au
titre de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties et celles non bâties. 

Ainsi, l’on propose l’actualisation
de la valeur locative fiscale qui sert
de base de calcul de la taxe fonciè-
re, la suppression de certaines exo-
nérations et réductions accordées
notamment pour les nouvelles
constructions et l’actualisation du
minimum d’imposition en le fixant à
300 dinars au lieu de 100 dinars
pour les couches les plus défavori-
sées. 

Il est également question de la
mise en place d’astreintes au recou-
vrement, l’actualisation de la pénali-
té applicable pour les personnes
n’ayant pas souscrit une déclaration
en matière de la taxe foncière, la
définition du débiteur de la taxe fon-
cière pour les nouvelles formules
d’octroi de logements (logements

sociaux locatifs, logements de type
location-vente).  De même, le texte
recommande le rehaussement des
tarifs de la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères (TEOM). 

Ainsi, le montant de cette taxe
est fixé entre 1 000 dinars et 1 500
dinars par local à usage d’habitation
et entre 3 000 et 12 000 dinars par
local à usage professionnel, com-
mercial, artisanal ou assimilé. 

La TEOM est fixée entre 8 000 et
23 000 dinars par terrain aménagé
pour camping et caravanes et entre
20 000 et 130 000 dinars par local à
usage industriel, commercial, artisa-
nal ou assimilé produisant des quan-
tités de déchets supérieures à celles
des catégories ci-dessus. 

Selon les rédacteurs du texte, la
révision à la baisse du taux de la
TAP pour les producteurs qui pour-
rait engendrer une moins-value fis-
cale aux collectivités locales devrait
être compensée par le réaménage-
ment de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties et non bâties ainsi que
la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères. Ce qui permettra d’élar-
gir leur champ d’application, à tra-
vers le ciblage de toute la population
fiscale imposable, l’actualisation des
fichiers des contribuables et la limi-
tation au maximum du nombre
important des exonérations. 

Une autre mesure de compensa-
tion est proposée également dans
ce même cadre. Elle vise une aug-

mentation du niveau des recettes
des communes et le renforcement
de leur autonomie. 

La mesure porte sur le relève-
ment des tarifs de la taxe annuelle
d’habitation pour les locaux à usage
d’habitation de 300 dinars à 600

dinars et à usage professionnel de 1
200 dinars à 2 400 dinars, pour les
communes  chefs-lieux de daïra,
ainsi que l’ensemble des communes
des wilayas d’Alger, Annaba,
Constantine et Oran.
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AU PROFIT DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Les taxes foncières et d’habitation réaménagées

RÉSORPTION
DE L’INFORMEL
La régularisation

fiscale,
une option

La régularisation fiscale
constitue une option sérieuse
pour les pouvoirs publics,
dans le cadre de la résorption
de l’informel. 

Ainsi, l’article 38 de la LFC
2015 indique que «les
sommes déposées auprès des
banques par toute personne
physique, quelle que soit sa
situation, peuvent faire l’objet
sur demande des personnes
physiques titulaires des
comptes, à compter de la date
de mise en œuvre du dispositif
et pour une période de douze
mois, d’une taxation forfaitaire
libératoire et volontaire au taux
de 10%». 

Les transactions à l’origine
de ces fonds «ne doivent en
aucun cas correspondre à des
actes incriminés par le code
pénal. 

A ce titre, les déposants
sont astreints à signer un
engagement de conformité de
ces sommes», précise-t-on. Il
demeure évident, note l’expo-
sé des motifs, que «ce dispo-
sitif qui vise à inciter les per-
sonnes exerçant dans l’infor-
mel à rejoindre la sphère léga-
le ne peut en aucun cas
constituer un mécanisme per-
mettant d’échapper aux dispo-
sitions du code pénal». 

En fait, le dispositif de
régularisation volontaire des
situations fiscales, une pra-
tique très usitée dans le
monde et soumise au suivi du
Groupe d’action financière
(Gafi), permet d’augmenter les
recettes fiscales, de stimuler
l’honnêteté et la conformité fis-
cales ou encore de faciliter le
rapatriement d’actifs au servi-
ce de politiques économiques. 

Il concerne «tout mécanis-
me conçu pour faciliter la
régularisation de la situation
fiscale d’un contribuable à
l’égard de fonds ou autres
actifs qui n’avaient pas été
précédemment déclarés ou
dont la déclaration avait été
faite de manière incorrecte».
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La LFC 2015 institue
La règle budgétaire

Un cadrage budgétaire à moyen terme est arrêté chaque année, au
début de la procédure de préparation des lois de finances. Il détermine pour
l’année à venir et pour les deux années suivantes, les prévisions de
recettes, de dépenses et du solde du budget de l’Etat, ainsi que le cas
échéant, l’endettement de l’Etat. 

Ce cadrage budgétaire à moyen terme peut être réajusté au cours de la
préparation du projet de loi de finances de l’année. Notant que «la prépara-
tion, l’adoption et l’exécution du budget de l’Etat doivent s’inscrire dans un
objectif de soutenabilité prévu par le cadre budgétaire à moyen terme, l’ar-
ticle 46 de la LFC 2015 précise que ces dispositions prennent effet à comp-
ter du 1er janvier 2017. 

Explicite, l’exposé des motifs considère qu’au-delà des instruments éco-
nomiques et juridiques, la prévision économique ne peut être absente de la
préparation de lois de finances. En en constituant le point de départ, la pré-
vision conditionne directement les évaluations qu’elle contiendra. Ces pré-
visions qui guident l’exécutif dans la préparation du projet de loi de finances
et contribuent également à légitimer les choix budgétaires opérés par le
gouvernement, ne sont pas figées et peuvent faire l’objet d’ajustement,
note-t-on. Aussi, la fixation d’une «règle de gestion des finances publiques»
permet une meilleure prévisibilité à moyen terme de la politique budgétaire,
incite les secteurs à s’inscrire dans un objectif soutenable et améliore l’in-
formation et la transparence des finances publiques, estiment les rédac-
teurs de la LFC 2015.

C. B.

Ph
ot

o 
: D

R


